
 
 

 
 
 
 
 
 

 
BAREME DES COTISATIONS 

 

ANNÉES 2009-2010-(2011) 
 

 
 
 
 
• Etats, Régions et Départements 6000 euros 

 
• Communes et groupements de communes  
 ≥ 100 000 habitants 6000 euros 
 < 100 000 habitants 3000 euros 

 
• Entreprises  6000 euros 

 
• Fédérations et réseaux nationaux 3000 euros 

 
• Organismes consulaires et autres  3000 euros 

 
• Associations de personnes physiques   600 euros 

 
• Personnes physiques     60 euros 

 
• « Autres membres »*   600 euros 
 
 
 
* Il est proposé d’introduire une catégorie dont le nom reste à définir à hauteur 
de 600 euros pour tous candidats à une adhésion à la MOT venant notamment 
des collectivités territoriales situées sur les frontières est-européennes, dans 
l’attente d’une réflexion approfondie sur les cotisations et les services afférents, 
dans la perspective de la construction de l’EUROMOT. 
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